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PU CLUB DES JACOBINS, ect.

........ Przj/e 28 avril 179O. __

Xl a été réglé d’abord que le curé Gouttes, 

hommé. Présidentsera chargé dçrçons- 
tater,.dans son remerciement, que c’est ,à" 
sa- qualité de curé et à l’attachement de 1C. 
majorité de l’assemblée, .pour la religion ça-» 
tholique , apostolique et romaine , qu’il re- 
connoît devoir l’honneur; auquel il vient 
d’être élevé. Cette idée de M. Alexandre 
de Lameth, a été. généralement adoptée 
et applaudie; On a pensé ’que c’étoit lé 
moyen le plus sûr de déjouer la minorité , 
et de, détruire l’effet déjà déclaration ail-« 
hphcéeomême avant sa 'publication.f -...



c^tîguilfon a saisrPoccaâoir de de*

T *^r ves W W ^s
fût non seulementœnfîrn^t-assuï^mais 
mên^^ug^i^ il a pi^tend» qug ■ c’étqit 
le moyen le plus sûr d’affoiblir la minorité; ' 
■qu’il connoisSeir ÉëüÛcâfip^érpàsteurs fort 

peu attachés.aux.piiixGipes.dea.noirs ; mais 
il a ajouté qu’on employ oit tous les moyens 
dêréeauçmdn pôssf&'ies3 pdur^ëi^y rètènir-., c 
qiFonleur^appêllmfïfe3’ ^r^mèWekqüffé^ 
avoien? êVé' fâifesi,'à'll%po^üë 'âë ïéûr'réù-'' 
nidif, eP ce peû'â’ex'aââu^ 'gu’btr'â'vdif3 
mise a fâleur tenir, qu’il pensoit que la ma­
nière Wpîus victorieuse deTréporidi'è ^cés1 
moyens ciéjs^uctïpn'et''d’en diminuér tef-1'3 

fet, etôît de faire une'7motion en leur'faveûiy 
ef àiru’q*eri chargèoit Vôfdntïers.
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qu’il s croitpeut-être dangereux de faire de 
nouvelles-pr-O-messes. atfr. mâiwrfct^ooâp



Commencent à être convaincu de Fimpossi-s 
bilité réelle où on étoit de les tenir ; qu’il 
sêntoit bien, que. promettre beaucoup • où 
peu , lorsqu’il n’étoit pas douteux qu’on ne. 
payeroit ni peu ni beaucoup , étoit abso­
lument la même- chose ; mais qu’il ne fèl- 
loitpas faire chaque jour de nouveaux essais- 
dûcrédit delà majorité de l’assemblée na-; 
tionale sur les esprits foibles ; qu’il étoit dan-;' 
gereux de dessiller les yeux prévenus, et 
qu’il étoit d’avis., qu'il n’y . avoit lieu à'dé’- 
libérer sur la propositiomdu préopinant,qu’il' 
adp.ptoit au reste celle dtusièür Lâmetbrca^ 
det en son entier , ét qu’il sè chargerait, 
dès que la déclaration paroîtroit, de rédk 
ger une nouvelle adresse aux provinces,, 
sè- flattant d’avoir acquis par ses deux pre­
mières, quelques’ droits àda confityice • det 
l’assemblée et Je celle du peuple, -• ; f.
-vie-pensé comme Monsieur de Mirabeau 

êur le parti proposé , a dit A!. Charles de



Lameth, il nie parôît què les moyens d’ai'C 
gent ou' de promesses, commencent à être 
épuisées ; niais je ne crois pas davantage 
aux adressés'.’ ' ~ 7-
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Il en est Jun autre dont'nous noususom*. 
mes toujours bien trouvé , et dont il faut. 
user encore | il est plus éfffôadet quetoutés > 
les adresses "du; mondé.- Vous n’aurez pas 
fait;., plütot-'égo’rger cinqnà-six miller curés, 
dans le-foyaunie,’que-ÿgcus; serez- maître de­
là majorité’"de 'leurs suffrages au., seirtîdéi 
l’assemblée. Cette révolution , Messieurs * 
et nos ennemis même le disent, est la ré­
solution t>E la peur ; c’est un aveu :pré-> 
cieux qui nous indique la route que nous 
devons tenir ; il faut du sang, Messieurs., 
ET une .reprise de lanterne ; nos adver­
saires poussent ' ririsolence:, jusqu’à -. affiéi. 
cher le mépris de la mort ; il faut .les 
servit' à' leur, guise. J’avoue- que ije ; .çroüvet



à nos curés un. air d’insolence qui me 
.choque ( ï ). ' Ff ■

■ ■ Cette intéressante discussion a été in- 
" terrômpue par l’averti ss ement ■ qui a été 
donné par un espion , arrivant du coin de 
là"ruè de l’Université'd’une'motion qui 
devoit être faite par l’un des noirs y re-

(l). M. Dubois, curé de Troyes , .membrede 
rassemblée nationale, marchandoiï un,(abat. à la 
porte de l’assemblée, M. del/àmêth àohëtej à deux 
pas de lui, le prospectus d’un établissement pour 
de jeunes demoiselles paüvres , et dit: c’est ce­
pendant avec les. biens du çler.gérquc nous ferons 
cela 1 ouiJ;répond le curé Dubois, et avec d’au­
tant plus de facilité, qu’on sait que vOtfs devez y 
ajouter les do mille francs que votre éducation a 
coûté à la nation; M- Charles de Lameth,a tourné 
e dos , et c’étoit sans doute le souvenir de cette 

gaieté pastorale qui lui ténoit au cœur, lorsque 
a péroré aux Jacobins» ’ ; ■



Nativement au -serment ;f ïl à été décidé , 
que cet objet demandant une mûredëR- 
bérition, on combineroitles-efforts de 
la majorité pour obtenir un ajournement, 

,.si l’on ne parvenoit pas a 'empêGb.er de 
parler l’aristocrate chargé de la proposi­
tion. ' ..... ■ . . ; .
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On présume qu'on maintiendra, le serment en 

exceptant, toutes fois, la déclaration déjà, signée. 
"Pest f avis du grand rconibrè.

On garantit Tau^henlïcite^du ^illlean. dj’swwélfr- 

ment servira depreiü^e. • ’. ■ -■
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JDans la séance du 2^, il a été .décidé quepoul 
n’avoir pas l’air de revenir sur un décret, ôn 
renverra la question au 'comité de constitution, qtfi 
n’en rendra jamais compte j^et qtt’w'en suspen­
dra l’exécution» / o






